
DECISION DU MA¡RE 2023 - L7

Prise en application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

fonction publique, et notamment ses dispositions sur le cumul d'activités à titre
accessoire par un agent,

délégation à la maire et notamment "de décider de la conclusion et de la révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans",

donner des cours privés de natation.

Mme la Maire

DECIDE

ARTICLE 1eT

De conclure une convention pour la mise à disposition des bassins de la piscine pour la tenue
de cours privés de natation avec les maîtres-nageurs sauveteurs employés en tant que
saisonniers par la Ville durant l'été 2023, et qui ont adressé une demande écrite à la Ville
afin d'exercer une activité accessoire.

ARTICLE 2

La redevance d'occupation de la piscine que devront acquitter les maîtres-nageurs
sauveteurs donnant des cours privés de natation s'élève à 2OO euros au titre de la saison
estivale 2023.

ARTICLE 2

Les crédits nécessaires au paiement des dépenses découlant de ce marché seront inscrits au
budget <Ville >.

Fait à CLUNY ,le L2 Juin 2023

Mme la Maire

Marie FAUVET
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